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MEMOIRE EN REPONSE AUX AVIS DE LA DRIEAT 

 

 

I-1. DESCRIPTION DU PROJET  

 

Aucune voirie ne sera créée pour le desservir. Le sol sera celui de l’état initial, il s’agit 
donc d’un sol de carrière. Les pistes utilisées seront celles déjà en place au niveau 
de l’installation de traitement du pétitionnaire. 

 

 

Le plan qui a été fourni n’était pas la bonne version. En effet, aucun remblai ne sera 
nécessaire pour la réalisation du futur quai de déchargement. L’accès au ponton 
sera raccroché directement sur la plateforme de l’installation de traitement du péti-
tionnaire.  

 

 

En l’état, 6 ducs d’albe sont déjà implantés depuis plusieurs années dans la Seine. 
Ils permettent un stationnement des péniches nécessaire au chargement de celles-
ci par le bras articulé déjà existant (quai de chargement). Pour permettre la réalisa-
tion du quai de déchargement 4 nouveaux ducs d’albe seront implantés pour per-
mettre le stationnement d’autres bateaux en attente. Les 4 futurs ducs d’albe seront 
implantés dans l’alignement de ceux déjà existants.  

 

 

Le quai de chargement n’est pas un quai à proprement dit, il s’agit de 6 ducs d’albe 
(qui seront conservés) et d’un bras articulé qui vient se positionner au-dessus des 
péniches.  
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Pour permettre la réalisation du quai de déchargement, aucun stockage de maté-
riaux mais également aucune installation de chantier ne sera réalisé. En effet, le 
stockage des matériaux sera fait sur la carrière et les installations de la carrière type 
« préfabriqué » serviront pour les ouvriers du chantier. De ce fait, aucune installa-
tion/stockage ne sera réalisé à proximité de la Seine.  

 

 

La distance entre le premier pieu et la berge est de 10 mètres. Les autres pieux sont 
implantés également tous les 10 mètres. Le projet n’est donc pas concerné par cette 
rubrique.  

 

Figure 1 : Quai de Chargement déjà existant 
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I-2. RUBRIQUES 
 

 

La création du quai déchargement au-dessus du cours d’eau se limite à la pointe 
située dans la Seine. Celle-ci mesure 17,8 mètres de long. Le projet est donc soumis 
à déclaration pour cette rubrique.  

Le quai de déchargement sera réalisé en parti à l’aide de caillebotis permettant le 
passage de la lumière au travers de ceux-ci. Bien que cet élément induise forcément 
un impact sur la luminosité, celui-ci est jugé faible voir nul au regard des matériaux 
choisis.  

De plus, l’élagage prévu dans le cadre des mesures ERC permet d’augmenter la lu-
minosité qui atteindra le cours d’eau là ou actuellement la végétation ne peut pas se 
développer du fait du peu de luminosité.  

 

 

L’étude piscicole réalisée a permis de démontrer qu’aucune zone de frayère n’était 
présente dans la zone projet. Seuls des enrochements présents plus en amont de 
la zone de projet sont présents.  

 

 

Rubrique 3.1.2.0 : L’installation du quai de déchargement va modifier le profil en long 
du cours d’eau sur une longueur d’environ 20 mètres notamment avec la mise en 
place des pieux qui soutiendront le quai de déchargement. Pour rappel, l’espace 
entre chaque pieu est de 10 mètres.  
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Rubrique 3.2.1.0 : Cette rubrique a déjà été traitée dans l’étude d’impact (cf page 47) 

 

Rubrique 3.2.2.0 : Comme précisé précédemment dans ce mémoire, aucune instal-
lation de chantier ne sera réalisée. Les installations existantes serviront d’installa-
tions de chantier.  

I-3. HYDRAULIQUE 

I-3-1. Phase exploitation 

 

La distance entre les premiers pieux est la berge sera de 10 mètres.  

 

Les ducs d’albe projetés seront alignés avec ceux existants afin de stationner les 
bateaux.  

 

Un entretien régulier sera en effet réalisé lors des périodes de crues ou d’intempéries 
afin de nettoyer la zone et éviter les risques d’embâcles.  
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I-3-2. Phase chantier 

 
 

Les travaux seront réalisés hors période de crue. Le repli de chantier précisé à la 
page 96 impose que les engins nécessaires à la mise en place du quai depuis la 
carrière ne restent pas dans cette zone, mais reviennent dans la carrière. Cette pré-
conisation sera déclenchée lors d’une alerte sur Vigicrue. Aucune installation de 
chantier ne sera réalisée. Le repli concerne donc uniquement les engins. De plus, les 
engins seront stockés dans l’installation de traitement tous les soirs et non sur les 
bords de Seine ce qui limite les replis pendant la nuit.  
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I-4.  ZONE HUMIDE 

 

Le projet se situe en effet sur une zone humide puisque, la berge qui se retrouve 
parfois en eaux et d’autre fois non, constitue une zone humide. L’habitat zone hu-
mide identifié est une Ormaie-frênaie riveraine, sous-alliance phytosociologique de 
l’Ulmenion-minoris. Comme il est indiqué dans l’étude d’impact page 160, le projet a 
été déplacé afin d’être positionné sur l’interruption de ripisylve présente.  

 

 

L’impact sur cette zone est principalement dû à l’implantation de deux pieux de 80 
cm de diamètre, soit 0.50 m² par pieux. La mise en place de deux pieux par vibro-
fonçage au sein de la zone humide impactera donc 1 m².   

En ce qui concerne la luminosité, l’élagage et la mise en place de caillebotis sur le 
quai réduira fortement l’impact sur cette zone qui sera mise en lumière.  
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De par son impact de 1 m², il est difficile d’appliquer la doctrine dans cette situation. 
La compensation par 1,5 demandera de compenser 1,5 m².  

Au regard de la surface de compensation, très faible, il apparait difficile de compen-
ser cette surface.   

 

 

Une étude sur les zones de frayère a bien été réalisée pour l’étude d’impact en 2020. 
Aucune zone de frayère n’est présente sur la zone d’étude. (cf partie 3.6 Biodiversité, 
sous partie 7 : Faune aquatique de l’étude d’impact, page 105) 

 

 

 

Ces mesures sont déjà mises en place dans notre projet. (cf mesure R2 page 214 de 
l’étude d’impact) 
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Nous respecterons ces recommandations lors de la phase travaux (page 88 du 
DLE).  

 

Les camions n’auront aucun contact avec des espèces invasives au regard des tra-
jets qu’ils réaliseront. En effet, le trajet se limitera au quai de déchargement et à la 
carrière ou ne sont présentes aucune espèces invasives. (cf mesure R4 Réduction 
des risques de propagations des Espèces Exotiques Envahissantes page 217 de 
l’étude d’impact) 
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 L’erreur concernant la dénomination « compensatoire » a été corrigée. En effet, il ne 
s’agit pas de mesure compensatoire.  

 

Tous les éléments cités ci-dessus sont présents dans l’étude d’impact (cf partie 3 
Description des aspects pertinents de l’état actuel dénommé « scénario de réfé-
rence » et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet Page 28 à 151 de l’étude 
d’impact)  

 

  

L’analyse des impacts se concentre sur tous les taxons. Un inventaire faune/flore à 
également eu lieu (cf étude d’impact partie 3.6) 

 

 

Cette démarche a été réalisée. (cf partie 7 : Mesures pour éviter, réduire ou compen-
ser les effets page 209 à 223) 
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L’évaluation des incidences Natura 2000 a été réalisée (cf étude d’impact page 194 
à 208) 

 

 

 

Les données relevées lors des inventaires faune/flore ont été déposées sur la plate-
forme DEPOBIO (cf certificat de dépôt en annexe) 

 

 

 

Éléments corrigés 
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ANNEXE 
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